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1 Introduction 
 
Le portail des entreprises formatrices, ci-après nommé PEF, est une plateforme Internet mise à 
disposition par le Service de la formation professionnelle, ci-après nommé SFOP, aux entreprises 
formatrices du canton du Valais. 
 
Dans ce présent document, pour raison de simplicité, la forme masculine est utilisée 
indépendamment du genre et désigne autant les femmes que les hommes. 

 

1.1 Les fonctionnalités du portail des entreprises formatrices (PEF) 
 
Le PEF est un portail Internet dont l’accès sécurisé est réservé aux entreprises formatrices du 
canton. Il offre aux entreprises formatrices les possibilités suivantes : 
 

• Gestion & publication1 des places d’apprentissage vacantes 

• Gestion des contrats d’apprentissage en vigueur 

• Saisie des contrats d’apprentissage 

• Gestion des formateurs 

• Visualisation des autorisations de former 

• Annonce de modification des coordonnées de l’entreprises 

• Suivi des demandes faites au SFOP 

• Liens Internet utiles pour la formation professionnelle 
 
En outre, il offre la possibilité de transmettre toute demande éventuelle auprès du SFOP. 
 

1.2 Périphériques supportés 
 
Le PEF est une application WEB de type « responsive », cela signifie que de multiples types de 
périphériques peuvent être utilisés (ordinateur de bureau, tablette & smartphone). 
 

1.3 Usages des «cookies» 
 
Le PEF fait usage de «cookies» uniquement pour des besoins et paramètres techniques du site. Il 
n’y a pas de donnée utilisateur enregistrée dans ces «cookies». 
 

1.4 Conditions générales d’utilisation (CGU) 
 
Lors de l’activation des comptes utilisateurs, ceux-ci doivent confirmer avoir pris connaissance des 
CGU. Le SFOP se réserve le droit de les modifier en tout temps. Dans un tel cas, les utilisateurs 
sont informés des mises à jour sur la page d’accueil et peuvent communiquer un éventuel 
désaccord via le formulaire de contact. La dernière version des CGU est toujours disponible sur la 
partie inférieur droite du portail sous la rubrique «Accords d’utilisation». 
 
 

  

 
1 Publication des offres d’emploi automatique possible sur la plateforme nationale www.orientation.ch 
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2 Accès & comptes utilisateurs 
 
Les entreprises formatrices sont invitées par courrier postal à utiliser le PEF. Dans le cas ou votre 
entreprise n’aurait pas encore reçue cette invitation, vous pouvez en faire la demande auprès du 
SFOP par courriel à l’adresse sfop@admin.vs.ch en précisant le souhait d’utiliser le PEF et le nom 
de votre entreprise avec si possible le No REE. 
 
Dès lors que vous disposez d’un compte d’accès, l’adresse du portail est : 
https://escadaweb.vs.ch/Pef 
 

2.1 Comptes utilisateurs 
 
Il existe deux types de comptes : 
 

1. Le compte d’activation est transmis avec l’invitation à utiliser le PEF. Il permet l’activation 
de l’entreprise dans le PEF et la création du premier compte utilisateur nominatif de votre 
entreprise formatrice.  

 La validité du compte d’activation est de 7 jours. 
 

2. Le(s) compte(s) utilisateur(s) standard(s) que vous pourrez créer à votre guise une fois 
le compte d’activation saisi une première fois. 

  

mailto:sfop@admin.vs.ch
https://escadaweb.vs.ch/Pef
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2.2 Procédure pour le compte d’activation 
 
1. Suivre les instructions reçues sur le courrier 

postal d’invitation. 
 

2. Après saisie des identifiants, vous serez 
invité à renseigner les informations du 
premier utilisateur de votre entreprise. 

 
 

3. Après avoir rempli tous les champs, cliquer 
sur le bouton  

 

 Pour des raisons de sécurité, un 
mécanisme à double authentification est 
obligatoire : 
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4. Il vous sera ensuite nécessaire de définir 

un mot de passe1, de lire puis valider les 

« Accords d’utilisation2 » en cliquant sur le 

« checkbox3», puis cliquer sur  

 

 
 

Prérequis du mot de passe : 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

5. Pour s’assurer que vous êtes bien à 
l’origine de la création de ce compte, un 
courriel est envoyé à votre adresse. Il est 
alors nécessaire de l’ouvrir et cliquer sur le 
lien « Cliquez ici pour activer votre compte 
maintenant ». Vous serez ainsi redirigé sur 
le portail et votre compte sera 
définitivement créé. 

 

Validation nécessaire dans les 60 
minutes. 
 

 
 
 
 

  

      Contenu du courriel : 
 

 

6. Cliquer sur le lien « Accès au portail » 
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2.3 Procédure de création de compte(s) utilisateur(s) standard(s) 
 
 
1. Dans le portail, sélectionner l’option 

«Utilisateur/trice du portail». Puis 
cliquer sur :  

 

 
 
2. Renseigner les champs nécessaires : 

 

 
 

 
 
 
 

3. Par défaut l’utilisateur créé aura tous les 
droits. Vous pouvez les affiner de manière 
plus détaillée en cliquant sur la partie 
encadrée en rouge ci-contre. 

 

 
 

  
  

4. Pour finaliser la création du compte 
utilisateur, cliquer sur le bouton 

 
 

L’utilisateur concerné recevra sur 
l’adresse de courriel renseignée une 
invitation provenant de 
«noreply@admin.vs.ch» à activer son 
compte. Il dispose de 7 jours pour activer 
celui-ci. 
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3 Aperçu 
Cette page est la page d’accueil du PEF. Elle vous permet de naviguer dans les différentes 
fonctionnalités du portail. 
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4 Places d’apprentissage 
 
Pas encore documenté. 
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5 Apprentissage en vigueur 
Cette vue permet la visualisation tous les contrats d’apprentissage en vigueur ainsi que les anciens 
contrats, elle comprend : 
  

• Une zone de recherche par texte libre, permet d’effectuer une recherche rapide 
indépendamment sur le nom ou prénom d’un apprenti (tout ou partie). 

• Il est également possible de filtrer la vue par des catégories prédéfinies. 

• Pour chaque contrat actif, les actions suivantes sont possibles 
o Voir les données de formation 
o Faire une demande de prolongation de contrat d’apprentissage 
o Consulter ou joindre des documents (si applicable) 
o Consulter le nom de la personne responsable au SFOP 
o Faire une demande de résiliation de contrat d’apprentissage 
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6 Contrats d’apprentissage 
Cette vue permet la saisie des contrats d’apprentissage. Elle offre la possibilité de saisir un 
nouveau contrat d’apprentissage (saisie de l’ensemble des informations contractuelles), de 
continuer la saisie d’un contrat préalablement démarrée dans le portail ou de créer un nouveau 
contrat depuis un modèle préalablement enregistré. 
 

 
 

6.1 Nouveau contrat 

 
 
1. Avant de démarrer le processus, le 

portail vous informe des éléments 
nécessaires à préparer. 

 

 
 
 
 

2. Les données de votre entreprise sont 
présentées par défaut. Dans le cas 
d’une filiale, il y a la possibilité de 
spécifier l’adresse de la maison mère 
en cochant l’option « Imprimer 
adresse différente sur le contrat » 
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3. Saisir toutes les informations relatives 
à la personne en formation. A noter 
que les champs marqués d’un * sont 
obligatoires. Lorsque ** au minimum 
un champ doit être rempli. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est possible en tout temps de 
revenir en arrière ou d’enregistrer 
un brouillon pour continuer la 
saisie ultérieurement. 

 

 
 

 
4. Pour les apprentis mineurs, cocher 

«Oui» à la question «Saisir un 
représentant légal ?». Il est également 
possible de saisir un deuxième 
représentant légal. 

 
 
 
 
 

A noter que lors de la saisie des 
coordonnées, il est possible de 
copier l’adresse de la personne 
en formation (si applicable) pour 
simplifier la saisie. 
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5. Les informations relatives à la 
formation sont ici renseignées, à 
savoir le type de formation, la 
profession, la durée e la période 
d’essai. 

 
A noter que seules les professions 
pour lesquelles votre entreprise est 
autorisée à former sont proposées. 

 
 
 
 

6. Sélection du formateur reconnu pour 
la profession sélectionnée dans votre 
entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Important : 

• Spécifier le nombre de 
professionnels selon 
ordonnance dans votre 
entreprise déterminant pour le 
nombre maximum de 
personnes en formation. 

• Spécifier le pourcentage total 
d’occupation des 
professionnels spécifiés ci-
dessus. 
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7. Préciser les informations relatives à la 
formation scolaire et les cours 
interentreprises (CIE) ainsi que la 
prise en charge des frais relatifs à la 
formation scolaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une rubrique « Dispositions 
particulières » permet de spécifier 
d’éventuelles remarques sous 
forme de texte. 

 
 
 
 

8. Préciser les conditions 
d’indemnisation (salaire brut) 
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9. Préciser le temps de travail ainsi que 
le droit aux vacances.  

 
 
 
 

10. Préciser les acquisitions nécessaires 
à l’exercice de la profession et les 
assurances ainsi que les modalités de 
prise en charge financière. 

 
 
 
 

11. Il est possible de spécifier des 
dispositions particulières relatives au 
contrat. 
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12. Ajout de documents en pièces jointes 

(si applicable). 

 
 
 
 

13. Une fois toutes les informations 
saisies, une page d’aperçu permet de 
faire une relecture complète de toutes 
les informations. Il est également 
possible de générer un contrat sous 
forme de brouillon au format PDF 
pour relecture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est également possible tout en 
bas de cette page d’enregistrer le 
contrat saisi comme modèle pour 
un usage ultérieur. 
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14. La dernière étape consiste à dater et 
signer le contrat. La marche à suivre 
est la suivante : 

• Saisie du lieu 

• Saisie de la date 
 

Génération du contrat et 
impression en deux exemplaires 
par les parties contractantes 
(entreprise formatrice, apprenti ou 
représentant légal si mineur). 
 
Après signature du contrat, 
finaliser le processus en cliquant 
sur le bouton «Soumettre le 
contrat aux autorités cantonales». 

 
 
 
 

6.2 Validation du contrat par le SFOP 
Le SFOP procédera à la vérification du contrat et transmettra la décision de validation de celui-ci 
de la manière suivante : 
 

• Au travers du portail dans la rubrique « Demandes » pour les entreprises formatrices 

• Par courriel, à l’adresse spécifiée dans le champ e-mail (privé) de la personne en 
formation 

 

6.3 Brouillons de contrat 

 
 
Permet de poursuivre l’édition ou traitement de contrat en cours de saisie. 
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6.4 Modèles de contrat 
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7 Formateur-trice 
Cette vue permet la visualisation de tous les formateurs d’apprentissage en vigueur dans votre 
entreprise ainsi que les ordonnances2 pour lesquelles ils sont autorisés à former. 
  

• Une zone de recherche par texte libre, permet d’effectuer une recherche rapide 
indépendamment sur le nom ou prénom du formateur (tout ou partie). 

• Il est également possible de filtrer la vue par des catégories prédéfinies. 

• Pour chaque formateur, les actions suivantes sont possibles 
o Nouvelle demande de personne formatrice 
o Demande de remplacement d’un formateur 
o Demande de modification des données personnelles 
o Demande d’attribution d’autres professions 
o Charger des documents (si applicable), notamment dans le cas ou des documents 

de type attestation sont nécessaires pour valider le rôle de formateur 
o Enlever la personne formatrice, les éventuels contrats d’apprentissage actifs pour 

ce formateur doivent préalablement être transférés à un autre formateur 
o Transférer les apprentissages d’un formateur à un autre 
o Visualisation apprentissage en vigueur 

 

 

 
2 A noter que certaines ordonnances pour lesquelles des formateurs ont obtenu des autorisations de former ont expiré et 

sont habituellement remplacées par la dernière ordonnance en vigueur. 
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8 Autorisation de former 
 Cette vue permet la visualisation de toutes les professions pour lesquelles votre entreprise 
dispose d’une autorisation de former. Dans le cas ou vous souhaiteriez disposer d’une autorisation 
de former pour une profession supplémentaire, merci de prendre contact avec le SFOP via le 
formulaire de contact      . 
 

• Une zone de recherche par texte libre, permet d’effectuer une recherche rapide 
indépendamment sur le nom ou le numéro de l’ordonnance de formation (tout ou partie). 

• Il est possible de choisir si votre entreprise offre la possibilité de faire un stage de 
formation. Cette information est automatiquement reprise sur le site www.orientation.ch 
 

 
 

 

  

http://www.orientation.ch/
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9 Adresse de l’entreprise 
Cette vue permet la visualisation des différentes adresses référencées au SFOP pour votre 
entreprise. Elle offre les possibilités suivantes : 

• Demande de correction de l’adresse de votre entreprise 

• Demande de correction de l’adresse de correspondance (si différente de l’adresse de 
l’entreprise, nécessaire de l’annoncer via formulaire de contact) 

• Demande de correction de l’adresse du siège (si autorisation de modification de cette 
adresse, doit être faite par l’entreprise représentant le siège) 
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10 Demandes 
Cette vue permet la visualisation du suivi des différentes demandes soumises au travers du portail. 
Elles sont classées par ordre de dates décroissantes. Une recherche par texte est possible pour 
identifier plus facilement une ou des demandes spécifiques. 
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11 Liens/téléchargements 
Cette vue permet d’accéder à différents liens actuels en rapport à la formation professionnelle mis 
à disposition par le SFOP.  
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12 Aide 
 
Cette rubrique permet d’accéder directement sur les ressources d’aide en ligne à disposition sur le 
site Internet du SFOP. 
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13 Annexes 
Exemple de contrat généré par le portail des entreprises formatrices. 
 

 


